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ARRETE
abrogeant l’habilitation de vétérinaire sanitaire

attribuée à Mme BOULLIER Justine, Docteur vétérinaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  novembre  2018 portant  délégation  de signature  à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS,
Cheffe du service Santé et Protection Animales ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 12 décembre  2017 habilitant  le  Docteur  BOULLIER Justine au titre  de vétérinaire
sanitaire ;

Considérant que Mme BOULLIER Justine ne remplit plus les conditions prévues par l’article R203-4 du code rural
et de la pêche maritime et l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 12 décembre 2017 ci-dessus mentionné est abrogé à compter de la date de
publication du présent arrêté.

Article 2 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine et le Docteur BOULLIER Justine sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  fera l’objet  d’une insertion au Recueil  des Actes
Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 28 février 2019
Pour la Préfète et par délégation,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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ARRETE
portant habilitation de M. DELRUE Benoît, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  19 novembre 2018 portant  délégation  de signature à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS,
Cheffe du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur DELRUE Benoît, exerçant en qualité de salarié à RENNES ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressé est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à M.
DELRUE Benoît, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé : 1 D, allée Ermengarde
d’Anjou (35000) RENNES. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
M. DELRUE Benoît aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que prévue
à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article  3 :  M.  DELRUE Benoît,  s’engage  à respecter  les prescriptions  techniques,  administratives  et  le  cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article 4 : M. DELRUE Benoît pourra être appelé par le Préfet de ses départements d’exercice pour la réalisation
d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels  il  a été
désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article
L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine. 

Fait à Rennes, le 25 février 2019
Pour la Préfète et par délégation,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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ARRETE
portant habilitation de M. TROPÉE Alliaume, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  novembre  2018 portant  délégation  de signature  à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS,
Cheffe du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur TROPÉE Alliaume ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à M.
TROPÉE Alliaume, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé en Ille-et-Vilaine. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
M.  TROPÉE Alliaume aura satisfait  à ses obligations notamment  en matière de formation continue telle que
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article 3 :  M.  TROPÉE Alliaume, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article  4 :  M.  TROPÉE Alliaume pourra  être  appelé  par  le  Préfet  de  ses  départements  d’exercice  pour  la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a
été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de
l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 25 février 2019
Pour la Préfète et par délégation,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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ARRETE
portant habilitation de Mme ARRIBART Marion, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  19 novembre 2018 portant  délégation  de signature à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS,
Cheffe du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur ARRIBART Marion, exerçant en qualité de salariée à RENNES ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Mme ARRIBART Marion, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé : 144, rue de
Châtillon (35200) RENNES et les domiciles professionnels d’exercice sont basés à RENNES et BRUZ.
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Mme ARRIBART Marion aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article 3 : Mme ARRIBART Marion, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article 4 :  Mme ARRIBART Marion pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 25 février 2019
Pour la Préfète et par délégation,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-02-25-006

Arrêté préfectoral portant habilitation de Mme CHOQUET

Aline, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire
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ARRETE
portant habilitation de Mme CHOQUET Aline, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  novembre  2018 portant  délégation  de signature  à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS,
Cheffe du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur CHOQUET Aline, exerçant en qualité de salariée à VITRÉ ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Mme CHOQUET Aline, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé : 13, boulevard
Denis Papin (35500) VITRÉ. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Mme CHOQUET Aline aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article 3 :  Mme CHOQUET Aline, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article 4 :  Mme  CHOQUET Aline pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 25 février 2019
Pour la Préfète et par délégation,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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Arrêté préfectoral portant habilitation de Mme FOUQUÉ

Céline, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire
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ARRETE
portant habilitation de Mme FOUQUÉ Céline, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  novembre  2018 portant  délégation  de signature  à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS,
Cheffe du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur FOUQUÉ Céline, exerçant en qualité de salariée à LÉCOUSSE ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Mme  FOUQUÉ Céline,  Docteur  vétérinaire  dont  le  domicile  professionnel  administratif  est  situé  zone de la
meslais – 4, rue Pierre Harel (35133) LÉCOUSSE. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Mme  FOUQUÉ Céline aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article 3 :  Mme FOUQUÉ Céline, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article 4 :  Mme  FOUQUÉ Céline pourra être appelée par le Préfet  de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 25 février 2019
Pour la Préfète et par délégation,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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35-2019-02-25-008

Arrêté préfectoral portant habilitation de Mme GIROD

Maud, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire
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ARRETE
portant habilitation de Mme GIROD Maud, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  19 novembre 2018 portant  délégation  de signature à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS,
Cheffe du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur GIROD Maud, exerçant en qualité de salariée à RENNES ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Mme  GIROD  Maud,  Docteur  vétérinaire  dont  le  domicile  professionnel  administratif  est  situé :  1  D,  allée
Ermengarde d’Anjou (35000) RENNES. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Mme GIROD Maud aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que prévue
à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article  3 :  Mme  GIROD Maud,  s’engage  à respecter  les prescriptions  techniques,  administratives  et  le  cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article  4 :  Mme  GIROD  Maud pourra  être  appelée  par  le  Préfet  de  ses  départements  d’exercice  pour  la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 25 février 2019
Pour la Préfète et par délégation,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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35-2019-01-17-001

Arrêté préfectoral portant habilitation de Mme HERVÉ

Gwendoline, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire
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ARRETE
portant habilitation de Mme HERVE Gwendoline, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  novembre  2018 portant  délégation  de signature  à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2018 accordant subdélégation de signature à Monsieur DESPINASSE
André, Adjoint au Chef du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur HERVE Gwendoline, exerçant en qualité de salariée à VITRÉ ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Mme  HERVE  Gwendoline,  Docteur  vétérinaire  dont  le  domicile  professionnel  administratif  est  situé :  13,
boulevard Denis Papin (35500) VITRÉ et le domicile professionnel d’exercice : avenue de la promenade (79140)
CERIZAY. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Mme HERVE Gwendoline aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article 3 : Mme HERVE Gwendoline, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article 4 : Mme HERVE Gwendoline pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.
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Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 17 janvier 2019
Pour la Préfète et par délégation,

L’Adjoint au Chef du Service Santé et Protection Animales
Signé : André DESPINASSE
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Arrêté préfectoral portant habilitation de Mme

KERMORVANT Maëlle, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire
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ARRETE
portant habilitation de Mme KERMORVANT Maëlle, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  novembre  2018 portant  délégation  de signature  à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS,
Cheffe du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur KERMORVANT Maëlle

Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Mme KERMORVANT Maëlle, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé en Ille-et-
Vilaine . 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Mme KERMORVANT Maëlle aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle
que prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article 3 : Mme KERMORVANT Maëlle, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article 4 : Mme KERMORVANT Maëlle pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 25 février 2019
Pour la Préfète et par délégation,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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35-2019-02-25-007

Arrêté préfectoral portant habilitation de Mme LE MAT

Julie, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire
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ARRETE
portant habilitation de Mme LE MAT Julie, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  19 novembre 2018 portant  délégation  de signature à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 février 2019 accordant subdélégation de signature à Madame Sophie THOMAS,
Cheffe du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur LE MAT Julie ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Mme LE MAT Julie, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé en Ille-et-Vilaine. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Mme LE MAT Julie aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que prévue
à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article 3 :  Mme LE MAT Julie,  s’engage à respecter  les prescriptions  techniques,  administratives  et  le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article  4 :  Mme  LE  MAT  Julie pourra  être  appelée  par  le  Préfet  de  ses  départements  d’exercice  pour  la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 25 février 2019
Pour la Préfète et par délégation,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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ARRETE
portant habilitation de Mme PICHERY Juliette, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du 19 novembre  2018 portant  délégation  de signature  à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  novembre  2018  accordant  subdélégation  de  signature  à  Monsieur  André
DESPINASSE, Adjoint au Chef du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur PICHERY Juliette, exerçant en qualité de salariée à VITRÉ ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Mme PICHERY Juliette, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé : 78, boulevard
de Laval (35500) VITRÉ. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Mme PICHERY Juliette aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article 3 : Mme PICHERY Juliette, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article 4 :  Mme PICHERY Juliette pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.
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Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 22 janvier 2019
Pour la Préfète et par délégation,

L’Adjoint au Chef du Service Santé et Protection Animales
Signé : André DESPINASSE
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ARRETE
portant habilitation de Mme TORION Océane, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  novembre  2018 portant  délégation  de signature  à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2018 accordant subdélégation de signature à Monsieur DESPINASSE
André, Adjoint au Chef du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande présentée par le Docteur TORION Océane, exerçant à LA GUERCHE-DE-BRETAGNE ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressée est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Mme TORION Océane, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé : ZA de Beauvais
(35130) LA GUERCHE-DE-BRETAGNE. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Mme TORION Océane aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime.
Article 3 :  Mme TORION Océane, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article 4 :  Mme TORION Océane pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
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Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 22 janvier 2019
Pour la Préfète et par délégation,

L’Adjoint au Chef du Service Santé et Protection Animales
Signé : André DESPINASSE
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ARRETE
portant habilitation provisoire de M. DOBBELAERE Ruben, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région de Bretagne, Préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  novembre  2018 portant  délégation  de signature  à Madame Janique BASTOK,
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20 novembre  2018 accordant  subdélégation  de  signature  à  Monsieur  André
DESPINASSE, Adjoint au Chef du service Santé et Protection Animales ;

Vu la demande d’habilitation provisoire présentée par le Docteur DOBBELAERE Ruben, exerçant en qualité de
salarié à SAINT-MÉEN-LE-GRAND ;

Considérant que le dossier présenté par l’intéressé est conforme aux dispositions de l’article R203-4 du code
rural et de la pêche maritime et de l’arrêté du 23 juillet 2012 susvisé ;

Considérant  que Monsieur  DOBBELAERE Ruben remplit  les conditions d’attribution de l’habilitation sanitaire
provisoire en justifiant de l’inscription à une formation reconnue au cours des 12 mois suivants sa demande de
l’habilitation sanitaire 

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille
et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à M.
DOBBELAERE Ruben, Docteur vétérinaire dont le domicile professionnel administratif est situé  ZI du Maupas
Rue Pasteur (35290) SAINT-MÉEN-LE-GRAND 
Article 2 : La présente habilitation est accordée pour une période de un an.
Article 3 : M. DOBBELAERE Ruben, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime.
Article 4 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions.
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Article 5 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine et le Docteur  DOBBELAERE Ruben sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le17 janvier 2019 
Pour la Préfète et par délégation,

L’Adjoint au Chef du Service Santé et Protection Animales
Signé : André DESPINASSE
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arrêté relatif à l'organisation d'une session d'examen

(DSDEN 35)
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35-2019-03-13-002

arrêté renouvelant l'agrément du comité départemental

d'Ille-et-Vilaine de la Fédération des secouristes français

de la CROIX BLANCHE

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-002 - arrêté renouvelant l'agrément du comité départemental d'Ille-et-Vilaine de la Fédération des secouristes français
de la CROIX BLANCHE 49



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-002 - arrêté renouvelant l'agrément du comité départemental d'Ille-et-Vilaine de la Fédération des secouristes français
de la CROIX BLANCHE 50



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-002 - arrêté renouvelant l'agrément du comité départemental d'Ille-et-Vilaine de la Fédération des secouristes français
de la CROIX BLANCHE 51



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-002 - arrêté renouvelant l'agrément du comité départemental d'Ille-et-Vilaine de la Fédération des secouristes français
de la CROIX BLANCHE 52



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-002 - arrêté renouvelant l'agrément du comité départemental d'Ille-et-Vilaine de la Fédération des secouristes français
de la CROIX BLANCHE 53



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-03-12-001

arrêté renouvelant l'agrément du comité français de

secourisme d'Ille-et-Vilaine

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-12-001 - arrêté renouvelant l'agrément du comité français de secourisme d'Ille-et-Vilaine 54



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-12-001 - arrêté renouvelant l'agrément du comité français de secourisme d'Ille-et-Vilaine 55



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-12-001 - arrêté renouvelant l'agrément du comité français de secourisme d'Ille-et-Vilaine 56



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-12-001 - arrêté renouvelant l'agrément du comité français de secourisme d'Ille-et-Vilaine 57



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-12-001 - arrêté renouvelant l'agrément du comité français de secourisme d'Ille-et-Vilaine 58



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-03-13-007

AP modifiant la composition de la commission

départementale de réforme des agents de collectivités

locales - CDR VILLE DE RENNES

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-007 - AP modifiant la composition de la commission départementale de réforme des agents de collectivités locales -
CDR VILLE DE RENNES 59



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-007 - AP modifiant la composition de la commission départementale de réforme des agents de collectivités locales -
CDR VILLE DE RENNES 60



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-007 - AP modifiant la composition de la commission départementale de réforme des agents de collectivités locales -
CDR VILLE DE RENNES 61



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-03-13-008

AP modifiant la composition de la commission

départementale de réforme des agents des collectivités

locales - CDR VILLE DE ST MALO

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-008 - AP modifiant la composition de la commission départementale de réforme des agents des collectivités locales -
CDR VILLE DE ST MALO 62



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-008 - AP modifiant la composition de la commission départementale de réforme des agents des collectivités locales -
CDR VILLE DE ST MALO 63



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-008 - AP modifiant la composition de la commission départementale de réforme des agents des collectivités locales -
CDR VILLE DE ST MALO 64



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-03-13-006

AP relatif a la composition départementale de réforme des

agents de la fonction publique territoriale - CDR VILLE

DE FOUGERES

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-006 - AP relatif a la composition départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale - CDR
VILLE DE FOUGERES 65



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-006 - AP relatif a la composition départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale - CDR
VILLE DE FOUGERES 66



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2019-03-13-006 - AP relatif a la composition départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale - CDR
VILLE DE FOUGERES 67



Sous-préfecture de Saint Malo

35-2019-03-13-003

Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD anciens combattants

St Malo

Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-03-13-003 - Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD anciens combattants St Malo 68



Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-03-13-003 - Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD anciens combattants St Malo 69



Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-03-13-003 - Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD anciens combattants St Malo 70



Sous-préfecture de Saint Malo

35-2019-03-13-004

Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD NAYE St Malo

Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-03-13-004 - Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD NAYE St Malo 71



Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-03-13-004 - Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD NAYE St Malo 72



Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-03-13-004 - Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD NAYE St Malo 73



Sous-préfecture de Saint Malo

35-2019-03-13-005

Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD René Cassin St

Malo

Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-03-13-005 - Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD René Cassin St Malo 74



Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-03-13-005 - Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD René Cassin St Malo 75



Sous-préfecture de Saint Malo - 35-2019-03-13-005 - Arr interd° manf°- 15 au 18  mars RD René Cassin St Malo 76


